
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 30 Août 2022 

Présents : M. GARCIA (Président) MM. BOCHET, ABEILLE, DANY, POLI. 

Excusés : Mme NICOLAS. 

 
SECTEUR CHAMPIONNAT 

 

Reprise des championnats 
 
Toutes les catégories D1 et U19 D2 : les 17 et 18 Septembre 2022 
 
D2 : le 2 Octobre 2022 
 
Brassage U14 : Le 1er Octobre 2022 
 
Brassage D2/D3 : Le 2 Octobre 2022. 
 

Championnat D1 – Constitution des poules 
 
De très nombreux désistements d’équipes nous ont contraint à des modifications importantes 
dans la composition des poules D1, en fonction des classements de fin de saison 2021/2022. 
 
Modifications intervenues : 
 
U15 : 

ACTIVITÉS SPORTIVES 



 

 

Retrait : AVIGNON AC 2 
Promu : En cours 
 
U16 :  
Retrait : AVIGNON AC 2, AVIGNON OUEST 
Promu : CARPENTRAS FC, TOUR D’AIGUES US 
 
U17 :  
Retrait : AVIGNON AC 2, SUD LUBERON 
Promu : MAILLANE SDE, TARASCON FC 
 
U18 :  
Retrait : AVIGNON AC 2, MONTEUX O 
Promu : ISLE BC, GORDES ESP 
 
U19 :  
Retrait : LES ANGLES EMAF, CAMARET AS, PLAN D’ORGON US 
Promu : COURTHEZON SC, CHEVAL BLANC 
 
Courrier de l’ARC CAVAILLON : 
 
Vous nous sollicitez pour pouvoir disputer les rencontres de U18D1 soit le samedi à 20h00, soit la 
dimanche matin. 
Cette catégorie évoluant le Samedi après-midi, il vous appartient de demander , au cas par cas, 
l’accord de vos adversaires et de transmettre la fiche de modification de match 15 jours avant la 
date prévue pour la rencontre. 


